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Modifications des statuts de la SHSN

acceptées le 12 mai 1973

Page 9

par. 31» al. 2

"La direction centrale se compose du président, du vice-président, du
secrétaire, du trésorier et d'assesseurs. Le secrétaire général assiste
d'office à toutes les délibérations de la direction centrale avec voix
consultative."

Page 10

par. 33, c)

"Fixation des salaires des fonctionnaires permanents de la société ainsi
que d'autres honoraires."

Page 11

par, 37

"Chaque commission doit tenir au moins une séance plénière par année et
y inviter un membre du Comité Central. Le C.C. peut accorder des
dérogations."

Page 12

par. 40

Le C.C. propose de supprimer ce paragraphe.

Page 13

par. 43, al. 1

"Commission des mémoires" remplacée par "Commission des publications".

Page 16

par. 53, dernier al.
"Les comptes communiqués au Département fédéral de 1'Intérieur doivent
être signés par le président de la commission qu'ils concernent."
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